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Direction régionale et interdépartementale de l'environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N°2021 DRIEAT-IF/184
Portant dérogation à l’interdiction de perturber intentionnellement, capturer, transporter et relâcher des

spécimens d’espèces protégées accordée au Conseil départemental du Val-d’Oise 
dans l’espace naturel sensible des Buttes de Marines

LE PRÉFET DU VAL-D’OISE
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU Le Code de l’environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-1 A, L. 411-2, L. 415-3, R. 411-1 et 
suivants  ;

VU L’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du Code de l'environnement portant sur des espèces de faune et 
de flore sauvages protégées  ;

VU L’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire 
métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection  ;

VU L’arrêté n° 2021-022 du 9 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, ingénieure 
générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France  ;

VU La décision DRIEAT-IDF-2021-0585 du 3 septembre 2021 portant subdélégation de la signature de Madame 
Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des 
transports d’Île-de-France à ses collaborateurs  ;

VU La demande présentée en date du 9 novembre 2021 et complétée le 10 novembre 2021 par Monsieur 
Sébastien GIRARD, directeur de l’environnement et du développement durable au Conseil départemental du Val-
d’Oise, siégeant 2 rue du Parc, CS 20201 Cergy-Pontoise cedex  ;

VU L’avis favorable du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel en date du 15 novembre 2021.

Considérant que la demande porte sur la capture, la perturbation intentionnelle, le transport et le  relâcher 
d’amphibiens,

Considérant que la dérogation vise à préserver, à inventorier les différentes espèces d’amphibiens lors de la 
migration de printemps et à sensibiliser la population locale dans le cadre de la politique ENS du département du 
Val-d’Oise,

Considérant qu’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes pour permettre l’acquisition de connaissances sur
ces espèces et pour les protéger sur ce site,

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 
des espèces protégées concernées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,
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Sur proposition de la Directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des 
transports d’Île-de-France,

ARRÊTE

Article   1     :   Identité du bénéficiaire et objet de la dérogation

Dans le cadre de la politique ENS (espaces naturels sensibles) du département du Val-d’Oise pour préserver les 
milieux naturels, les personnes désignées ci-dessous sont autorisées à PERTURBER INTENTIONNELLEMENT, 
CAPTURER, TRANSPORTER et RELÂCHER les spécimens des espèces animales désignées à l’article 2, dans 
les conditions définies aux articles 3 à 11.

    • Marie MELIN, membre IASEF et SHF (Société Herpétologique de France), Master écologie, Biodiversité, 
Evolution, spécialité Biologie de la conservation,

    • Florian GERBAUD, BTS Gestion et Protection de la Nature,

    • Cléa BACHELET, apprentie en BTSA Gestion et Protection de la Nature,

    • Le (la) chargé·e de mission PNR (en cours de recrutement),

    • Les bénévoles encadrés et formés

Article 2     :   Espèces concernées et nombre
Amphibiens :

    • Bufo bufo (Crapaud commun)

    • Rana dalmatina (Grenouille agile)

    • Rana temporaria (Grenouille rousse)

    • Pelophylax kl. Esculentus (Grenouille verte)

    • Pelophylax ridibundus (Grenouille rieuse)

    • Lissotriton helveticus (Triton palmé)

    • Lissotriton vulgaris (Triton ponctué)

    • Ichthyosaura alpestris (Triton alpestre)

    • Salamandra salamandra (Salamandre tachetée)

Nombre : indéterminé

Article 3     :   Lieux d’intervention

Les opérations seront menées le long de la rue de Marines, commune de Marine (95).

Article   4     :   Durée de validité

Cette autorisation est valable pour les années 2022, 2023 et 2024, pour 
une période allant du 1er février au 30 avril.

Article   5     :   Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces protégées.
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Article   6     :   Modalités d’intervention

Le dispositif appelé « crapaudrome » consiste à installer une bâche le long de la route, à enterrer des seaux à 
environ 30 cm de profondeur. Une distance de 10 m environ sépare chaque seau. Les amphibiens longent la 
bâche en essayant de trouver un passage et tombent dans les seaux. 

Ils sont capturés temporairement puis identifiés, comptés et relâchés chaque matin avant 10h de l’autre 
côté de la route par des bénévoles.

Une fiche de suivi est remplie par les bénévoles à chaque passage. Une validation des données est effectuée 
par les soins des encadrants.

Article   7     :   Mesures d’accompagnement

Afin de réduire les risques de propagation de la chytridiomycose (champignon pouvant entraîner la mort des 
amphibiens), le matériel (bottes, waders, cuissardes…) sera désinfecté avant chaque sortie, selon le protocole 
de Miaud C* 2014 : Protocole d'hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à 
destination des opérateurs de terrain. Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et École
Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.

téléchargeable :
http://www.bufo-alsace.org/wp-content/uploads/2015/07/Protocole-dhygi%C3%A8ne-Agence-de-lEau-RM-2014-
Final.pdf

Article   8     :   Modalités de compte-rendu des interventions

Un rapport annuel sera fourni à la direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France.

Par ailleurs, pour répondre à l’obligation légale du L. 411-1A-I du code de l’environnement, les maîtres 
d’ouvrages publics ou privés apportent une contribution à l’inventaire du patrimoine naturel en versant les 
données brutes de biodiversité (études préalables et de suivi) dans le Système d’Information de l’inventaire du 
patrimoine naturel (SINP). Les données d’observation devront répondre aux exigences du SINP : données géo-
référencées au format numérique, avec une liste de champs obligatoires.

Dans ce cadre, le ministère en charge de l’environnement a créé un site dédié à ce dépôt légal des données 
brutes de biodiversité « DEPOBIO », sur lequel vous trouverez toutes les informations nécessaires et les outils 
pratiques vous permettant d’effectuer le versement des données brutes des études écologiques transmises : 
https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/. 

Cette transmission a lieu avant le 31 décembre de chaque année de suivi et fait l’objet d’une information auprès 
de la DRIEAT.

Article   9     :   Publication

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire, et publié au recueil des actes administratifs de la  préfecture du Val-
d’Oise.
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Article   10     :   Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions prévues à l’article R. 421-1 
du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours administratif 
(gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge le délai de recours contentieux. Le 
silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours administratif emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du code de 
justice administrative.

Article   11     :   Exécution de l’arrêté

Le Préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté.

Fait à VINCENNES, le 17 novembre 2021
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Pour le Préfet du Val-d’Oise et par délégation,

Pour la Directrice régionale et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement et 
des transports d’Île-de-France,

Le chef du département faune et flore sauvages
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